
COMMUNE DE VILLERS-LES-NANCY

SEANCE DU : 25 MAI 2020

DELIBERATION N°: 7

 SERVICE : ADMINISTRATION GENERALE

RAPPORTEUR : 

OBJET : DÉSIGNATION DES MEMBRES DES COMMISSIONS MUNICIPALES

Exposé des motifs :

En application de la délibération précédente, le Conseil Municipal est appelé à désigner les 
membres des commissions municipales. Cette désignation fait l’objet d’un vote au scrutin 
secret, sauf si le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de ne pas y procéder.

il est demandé au Conseil Municipal :




